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Formation pour les parents sur le salaire jeunesse,  
une alternative à l’argent de poche



Tous les parents souhaitent que leurs enfants sachent gérer leur 
argent de manière compétente à l’âge adulte, prennent soin 
de leurs affaires, soient en mesure de planifier à long terme, 
fassent attention au prix des choses, soient capables de peser  
le pour et le contre entre les achats plaisir et les dépenses  
nécessaires et ne tombent pas dans le piège de l’endettement. 
Le salaire jeunesse permet aux jeunes de faire leurs propres 
expériences avec l’argent et d’acquérir une certaine assurance 
pour prendre des décisions financières. Il est mis en place, dans 
l’idéal, à l’âge de 12 ans et constitue une préparation parfaite 
au salaire d’apprenti-e.

Vous souhaitez organiser une séance d’information pour des 
parents sur le salaire jeunesse? C’est avec plaisir que nous vous 
conseillerons et que nous vous aiderons dans l’organisation 
d’une telle manifestation au sein de votre commune ou région.

Réservation et coûts
Les écoles, associations, conseils de parents et autres institutions peuvent  
réserver des séances d’information pour les parents; ils sont responsables de 
l’organisation sur place. Des spécialistes du service bernois de conseil en cas 
d’endettement se chargent d’animer les séances.
Grâce à la collaboration avec la BCBE, 15 séances par an sont gratuites.

Réservation en ligne sous: chindernetz.be/angebote/jugendlohn
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